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Puteaux, le 19 mars 2025

Chère adhérente, Cher adhérent,

J’espère que vous allez bien avec vos proches, je suis heureuse avec notre conseil d’administration de vous 
compter parmi nos adhérents. 

Je vous adresse, en pièce jointe, la convocation à notre Assemblée Générale Mixte en date du jeudi 10 
avril 2025.

Je vous remercie d’en prendre connaissance et de nous adresser, selon votre participation ou non, et par 
retour, les bulletins de pouvoir et d’inscription au déjeuner, complétés, datés et signés. 

Pour rappel, l’assemblée ne pouvant délibérer valablement que si la majorité des adhérents est présente 
ou représentée, il est donc très important, si vous ne pouvez y assister, d’adresser     au siège de l’Amicale, 
le pouvoir complété, daté et signé.

A l’issue de l’Assemblée, un repas sera pris en commun au restaurant :
DEL POZZO – 2 Avenue de Paris 94300 Vincennes.

Le prix du déjeuner est fixé à 20 € par adhérent et pour le conjoint membre associé.

Pour les autres personnes, non adhérentes, participant au seul repas le prix est de 40 €. 

Date limite d’inscription     : 31 mars 2025.  
(Au-delà de cette date, les inscriptions ne seront pas prises en compte pour le repas)  

Les adhérents résidant en province et qui souhaitent assister à l'Assemblée générale, peuvent obtenir le  
remboursement du prix du voyage aller-retour, à raison de 50% du tarif SNCF, 2ème classe « carte sénior », 
sur présentation de justificatifs.

En aucun cas, la limitation du montant de prise en charge des frais de déplacements fixée ci-dessus ne doit 
être un obstacle à votre participation à notre Assemblée. Vous pouvez, à titre exceptionnel, me solliciter afin 
d’envisager une mesure particulière.

Dans cette attente et au plaisir de vous rencontrer,
Bien à vous.

La Présidente 

Françoise CROQUET
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CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE

Chère adhérente, Cher adhérent,

J’espère que vous allez bien avec vos proches, je suis heureuse avec notre conseil d’administration de vous 
compter parmi nos adhérents. Depuis janvier 2024, vous disposez d’un nouveau lien de communication et 
d’information au travers de notre site internet. Nous vous encourageons à l’utiliser, car les mises à jour sont 
régulières et vous pouvez obtenir par le site Glady, que nous mettons à votre disposition, de nombreuses 
réductions et de la billetterie à prix préférentiels.
Je vous invite à prendre part à l’Assemblée générale mixte de notre Association qui se tiendra le jeudi 10 
avril 2025 à 10 heures, au siège de l’association ARPEJ (Accueil au 1er étage) salle le Corbusier, 10 Cours 
Louis lumière 94800 VINCENNES. (plan d’accès joint)

L’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 Au titre de l’assemblée générale ordinaire :
 Approuver le rapport de gestion, le rapport financier et le rapport du contrôleur des comptes 

relatifs à l'exercice 2024.
 Fixer  le  montant  des  cotisations  qui  seront  appelées  en  2026  pour  les  membres  actifs, 

bienfaiteurs et sympathisants.
 Renouveler le mandat des administrateurs, arrivé à échéance.
 Délibérer et voter les résolutions soumises à votre approbation.

 Au titre de l’assemblée générale extraordinaire :
 Approuver le transfert du siège social,
 Approuver la modification des statuts consécutive,
 Délibérer et voter les résolutions soumises à votre approbation.

Vous trouverez ci-joint le projet des résolutions. Le rapport de gestion sera remis en séance.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ARSCICADE – HABITAT ARSCICADE – HABITAT 

POUVOIR INSCRIPTION 

A renvoyer à ARSCICADE-HABITAT         A renvoyer à ARSCICADE- HABITAT      
                                   pour le 31 mars 2025 au plus tard.

Si vous ne pouvez pas assister à l'AGO

NOM : ……………. Prénom : …………. NOM :…………….. Prénom : ……………..

Donne pouvoir à (1)………………………….. Participera à l’assemblée : OUI – NON (1)         
de prendre part, en mon nom, à toutes les  Participera au déjeuner :    OUI – NON (1) 
délibérations et à tous les votes sur les questions
figurant à l’ordre du jour de l’Assemblée. Nombre de participants   : …………….

Pour le déjeuner adresser un chèque de :
20 € x …. (Nbre adhé.)  =     …………€  
40 € x …. (Nbre non adhé.) = ………… €

Faire précéder la signature de la mention      TOTAL...………..€
manuscrite « BON POUR POUVOIR » Adresser le bulletin et votre chèque à l’ordre 

d'ARSCICADE-HABITAT au siège de 
l’association.

Fait à : ……………………..le : …………. Fait à :……………………..le : …………. 

Signature : Signature :
(1)Laisser en blanc, n’inscrire le nom
d’un adhérent que si sa présence est certaine.  (1) Rayer la mention inutile
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TOUR HYFIVE 

1 avenue du Général de Gaulle 

92800 PUTEAUX

Tél. : 01 41 57 70 94	

e - mail : ARSCIC@icade.fr

Permanence le 1er et 3ème mercredi

Puteaux, le 19 mars 2025





Chère adhérente, Cher adhérent,



J’espère que vous allez bien avec vos proches, je suis heureuse avec notre conseil d’administration de vous compter parmi nos adhérents. 



Je vous adresse, en pièce jointe, la convocation à notre Assemblée Générale Mixte en date du jeudi 10 avril 2025.

Je vous remercie d’en prendre connaissance et de nous adresser, selon votre participation ou non, et par retour, les bulletins de pouvoir et d’inscription au déjeuner, complétés, datés et signés. 

Pour rappel, l’assemblée ne pouvant délibérer valablement que si la majorité des adhérents est présente ou représentée, il est donc très important, si vous ne pouvez y assister, d’adresser au siège de l’Amicale, le pouvoir complété, daté et signé.



A l’issue de l’Assemblée, un repas sera pris en commun au restaurant :

DEL POZZO – 2 Avenue de Paris 94300 Vincennes.



Le prix du déjeuner est fixé à 20 € par adhérent et pour le conjoint membre associé.



Pour les autres personnes, non adhérentes, participant au seul repas le prix est de 40 €. 



Date limite d’inscription : 31 mars 2025.

(Au-delà de cette date, les inscriptions ne seront pas prises en compte pour le repas) 



Les adhérents résidant en province et qui souhaitent assister à l'Assemblée générale, peuvent obtenir le remboursement du prix du voyage aller-retour, à raison de 50% du tarif SNCF, 2ème classe « carte sénior », sur présentation de justificatifs.



En aucun cas, la limitation du montant de prise en charge des frais de déplacements fixée ci-dessus ne doit être un obstacle à votre participation à notre Assemblée. Vous pouvez, à titre exceptionnel, me solliciter afin d’envisager une mesure particulière.



Dans cette attente et au plaisir de vous rencontrer,

Bien à vous.	



La Présidente 



									Une image contenant écriture manuscrite, calligraphie, Signature, encre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

Françoise CROQUET

						Puteaux, le 19 mars 2025



CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE



Chère adhérente, Cher adhérent,



J’espère que vous allez bien avec vos proches, je suis heureuse avec notre conseil d’administration de vous compter parmi nos adhérents. Depuis janvier 2024, vous disposez d’un nouveau lien de communication et d’information au travers de notre site internet. Nous vous encourageons à l’utiliser, car les mises à jour sont régulières et vous pouvez obtenir par le site Glady, que nous mettons à votre disposition, de nombreuses réductions et de la billetterie à prix préférentiels.

Je vous invite à prendre part à l’Assemblée générale mixte de notre Association qui se tiendra le jeudi 10 avril 2025 à 10 heures, au siège de l’association ARPEJ (Accueil au 1er étage) salle le Corbusier, 10 Cours Louis lumière 94800 VINCENNES. (plan d’accès joint)



L’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :

		Au titre de l’assemblée générale ordinaire :





		Approuver le rapport de gestion, le rapport financier et le rapport du contrôleur des comptes relatifs à l'exercice 2024.



		Fixer le montant des cotisations qui seront appelées en 2026 pour les membres actifs, bienfaiteurs et sympathisants.



		Renouveler le mandat des administrateurs, arrivé à échéance.



		Délibérer et voter les résolutions soumises à votre approbation.







		Au titre de l’assemblée générale extraordinaire :





		Approuver le transfert du siège social,



		Approuver la modification des statuts consécutive,



		Délibérer et voter les résolutions soumises à votre approbation.







Vous trouverez ci-joint le projet des résolutions. Le rapport de gestion sera remis en séance.	

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  ARSCICADE – HABITAT 				ARSCICADE – HABITAT 		



POUVOIR						INSCRIPTION 



A renvoyer à ARSCICADE-HABITAT  	A renvoyer à ARSCICADE-	HABITAT  					  pour le 31 mars 2025 au plus tard.	

Si vous ne pouvez pas assister à l'AGO



NOM : ……………. Prénom : ………….		NOM :…………….. Prénom : ……………..



Donne pouvoir à (1)…………………………..		Participera à l’assemblée : OUI – NON (1)  de prendre part, en mon nom, à toutes les  		Participera au déjeuner :  OUI – NON (1)  

délibérations et à tous les votes sur les questions

figurant à l’ordre du jour de l’Assemblée.		Nombre de participants  : …………….

							Pour le déjeuner adresser un chèque de :

							20 € x …. (Nbre adhé.)  =  …………€  

							40 € x …. (Nbre non adhé.) = ………… €

Faire précéder la signature de la mention					  TOTAL...………..€

manuscrite « BON POUR POUVOIR »			Adresser le bulletin et votre chèque à l’ordre 

							d'ARSCICADE-HABITAT au siège de 	

							l’association.



Fait à : ……………………..le : ………….		Fait à :……………………..le : …………. 



Signature :						Signature :		

(1)Laisser en blanc, n’inscrire le nom			

d’un adhérent que si sa présence est certaine.		 	(1) Rayer la mention inutile		

ARSCICADE-HABITAT
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